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WATTRELOS a donné 

une Reine à PARIS 
o-o-o-o-c-o-o-o-o-o-o-o-o-o 

En ce siècle de démocraties, par un de cet 
paradoxe* qui donnent à la vie un particulier 
tittruil, ta mode veut qu'on élise des Reines. 
v, ne s'agit pas de souveraines gui doivent 
leur prestioe et leur majesté au hasard de la 
naissance ou aux caprices de la Fortune, 
'nais de Retnes élues, choisies pour leur fraî
cheur, leur jeunesse, leur gr,dce. Et ces souve
rainetés passagères, marquant d'un trait ra-
nide une époque et un moment, prolongent le 
paradoxe puisqu'elles sont désignées par le 
moyen de suffrages, c'est-a-dire du principe 
ne démocratie. 

Se nous attardons pas à ce* considérations 
trop graves, pour un sujet qui ne l est pas. Il 
<-st simplerricnt charmant. Et il cteut bien a 
son heure, au moment où un ciel lumineux et 
pur, nous dispense une lumiùère chaude, vi
rante, joyeuse, jouant dans les grands aroz's 
>a palpite tant d; vie, et rejouissant tout ce 
•jj! s'agite. 

Une vocation 
Mai e=t le mois des fleurs. Il en est u'anf-

niée» et de vivantes. Il en es; partout où .a 
jeunesse marque sa place et s impose & 
l'attention. Il en est à Wattrelos. une de par
ticulière beauté, qui nous vient de Paris, pour 
quelques tours. Elle se cache au N° 10 de la 
rue Jean-Ban. dans l'humble et simple mai
son de ses' parents, modestes travailleurs : 
c'e<t s i » Susy de Launoy. rjwe des Fêtes de 
Par:s en 19J0. 

T 

Une indiscrétion nous a révélé sa présence. 
1ans «e quartier du Laboureur, toui près de 
a Place Sainte-Thérèse et de l'Eglise qui lui 
t donne son nom. Aux alentours, entourés de 
vrandS' arbres, ou jouent les lumières et les 
nnbras. Ifs beaux chalet* de l'Office d'Habi

tations immobilières, proclament les heu-
euses modernisations do Wattrelos. 
M0* de Launoy veut bien nous accueillir, 

amplement, sans manières, car elle est une 
t^ine modeste. Et cependant elle pourrait 
irer vanité de sa formation artistique, qu'elle 
je doit qu'a elle-même, et du degré où elle 
Î supporte, eii les cultivant, ses exception
nelles qualités esthétiques et vocales. 

En mars dernier, c'est tout récent. M:l» de 
I aunoy était proclamée Reine du Music-Hall 
•i Reine des Fleurs. Elle triompha sur 
117 concurrentes qui. toutes, avaient de quoi 
remporter, â la suite du concours organisé 
par le Comité des Fêtes des Grands Boule
vards. 

Née a Wattrelos, la Reine de Paris, du 
Paris qui criante, danse, rit, habite la capi
tale depuis bientôt quatre ans. Elle a triom
phé sur les scènes réputées, par la perfection 
ou elle a su porter l'art de Terpsichore. car 
M"* de Launoy danse et chante a ravir. Elle 
personnifie on ne peut mieux, la muse qui 
dansait et chantait, Raccompagnant d'une 
lyre. 

Et elle s'est formée seule, sans professeurs, 
sans maîtres, se soumettant à une discipline 
rigoureuse qui la tint svelte, souple, dans 
l'harmonie et l'équilibre plastiques indispen
sables à produire la beauté. Jettes elle avait 
des dons naturels, mais elle avait surtout la 
vocation qui seule permet les grandes choses. 
Sans rien dire aux siens, elle chantait, elle 
dansait, elle se maintenait car l'éducation 
physique en parfaite condition, et. un lour. 
sans crier gare, elle abordait le concours de 
chant du 1* Juillet. C'était en 1923. EUe y 
triompha, La voie dn succès était ouverte. 

L'art au service des malheureux 
On a médit des cigales, qui ne savent que 

chanter. On a pemt-ètre eu tort. Et Mlle de 
Launoy est une protestation vivante contre 
oette légende, un peu légèrement répandue. 
Une œuv*e « Les Gosses de Paris •, s'occupe 
des enfants moralement abandonnés. Pau
vres gosses délaissés dans cette ville de fiè
vre Un Comité prévoyant les entoure de sa 
protection- Mais II faut de l'argent, beaucoup 
d'argent pour préserver ces jeunes êtres des 
déchéances et des dangers du milieu où ils 
sont Jetés sans protection. 

Et ce sont les « Cigales • et les Reines, 
;>st Mlle de Launoy et d'autres comme elle 
?ui tous les mois, chantent et dansent pour 

IVKÙVTB dès « Gosses de Paris •. Cigales et 
Reines désintéressées qui mettent leur art au 
*3rvice du malheur I 

Mlle de Launoy nous parle de ses succès, 
de ses projets, des engagements brillants qui 
l'attendent. Elle en parle sans orgueil, com
me uite chose naturelle, oubliant, dans sa 
modestie, de nous dire quelle volonté persé
vérante, quel courage A l'effort elle a dû ma
nifester, pour l'emtorter de haute lutte, sur 
un lot si imposant de concurrentes et par le 
nomtore et par la quantité. 

Semeuse de Joies et d'illusions, admirable 
joulou qui divertit et délasse, artiste scrupu-
)»U*P éprise de son art qu'elle dispense pour 
f a y e r et faire oublier les morosités de l'exis
tence Mlle de I>aunov concourt à soulager 
les infortunes. Elle se prodigue pour voler au 
s»cours du malheur. Elle détruit la légende 
îles « Cigales ». Les • Gosses de Paris • le 
savent bien. ' • •• 

Visite des lords-maires anglais 
aux cités françaises dévastées 

*/a/«/a<a/a*/a/a/a/a/a/a/t/a/a/a/t/ vt/a/a/a/t/a/j/s/avs. 

* • # 

Dimanche 1" juin. M. Marraud, 
Ministre de l'Instruction publique, 

sera à Montreuil-sur-Mer 
M. André Tardieu. président du Conse:l. vient 

le taire connaître télêgraphiquement a M. Char. 
.es Delesalle. député, que M. Marraud. ministre 
!ie l'Instruction publique était délégué par le Gou
vernement pour présider ta grande fê»J du 
Cinquantenaire de la Société Républicaine d'Ins-
tnicttoa « • rAwondissement de Montreufl, dl-
n.anehe tar luln. 

Le* lords-maires entourant M. Doumerjrue, président de la Rexwiuoue. après leur réception, a 
l'Elysée. . (H. Manuel). 

! 
Nous avons annoncé hier que les lords-

maires anglais qui viennent accomplir un 
pèlerinage dans les régions dévastées avaient 
été reçus a l'Elysée, par M. Doumergue. 

On' sait qu'il s'agit des représentants de 
villes anglaises ayant adopté des cités fran
çaises dévastées pendant la guerre. 

Aujourd'hui les maires ou lords-maires 
dont les villes se sont constituées marraines 
de localités françaises quitteront Paris pour 
aller visiter les cités qu'elles ont adoptées. 

Voici la liste des villes anglaises qui seront 
représentées et les villes françaises où les dé
légués se rendront H 

Londres, Verdun ; Manohetter, Mézières ; 
Birmingham, Albert ; Schetfield, Bapaume-
Serre. Puisieux ; Newcattle, Arras .; Bristol, 
Bélhune ; Edimbourg, Margny, Falaise, Se-
raincourt ; Winchester, Mailly-Maillet, Action-
villers, Egelhelmer, Beaumont, Hamel ; Can-
terbury, Lesbœufs, Morval ; Southampton, 
Guendecourt. Martinpulch ; Oerby, Foncque-
villers ; Blackburn, Péronne, Maricourt ; 
Huddersfleld, Havrincourt, Hermies ; Burn-
ley, Miraumont, Courcelles, Colineamps .; 

ipswich, Bazenïn, Frioourt ; Blerokpool, 
Neuve-Chapelle : Exeter, Montdidier ; Haï-
tingi, Sailly-au-Bois ; EaettoOMrne, Bray-sur-
Somme ; Olouotstor, Ovillers-la-Boisseue ; 
Maidstone, Motuauban ; Folkestone, Morlan-
couri ; Leamlngton-Spa, Biaches ; Invernets, 
Hullucb ; Bexhifl on son, Bayencourt ; King't 
Synn, Pronville ; Stourbrldge, Grancourt .; 
Rye, Colgneux •; Sandwioh, Framerville ;; 
Mitoham, Cherisy ; Dononstor, Saint-Léger '; 
Westminster, Gavrelle ; Keneington. Souchez; 
Salnt-Marllabono, Sallly-Saillise! ; Pudding-
Ion; Vieille-Chapelle. Neuville-Vitesse ; Wandt-
worth, Villers-Plouich ; Soathwark, Cambnn; 
Hornsey, Guillemont ; Cambridge, Vermand ; 
Heve, Bourlon; Northlng, Richebouxg-i'Avouâ; 
Keighley, Poix-du-Nord. 

En ce qui concerne le Pas-de-Calais '; 
Samedi 31 mai : Arrivée à Arras à 15 h. 48 :; 

réception à la mairie à 17 h. 30. 
Dimanche 1er Juin : Dans la matinée, visi

te des communes adoptées ; à 12 h. 30. a 
l'Hôtel de l'Univers, lunch offert par les 
lords-maires aux maires des communes 
adoptées. 

IIIIIIIIHIIHIIIIIIIIMIIIIIIIIHIIIHIHWI—m limillMIIII 

U N E SANGLANTE BAGARRE 
DANS UN CAFE, A ROUYROY 

«*/««/*/a/a/a/a/»a/*/a/c/M'»«*«/a/»a/»â/»«'a/» 

Un Polonais, intervenu dans une bataille entre trot* mineurs, fut 
blessé par l'un d'eux d'un terrible coup de couteau à la tête. 

O a N O T R E C O R R E S P O N D A N T P A R T I C U L I E R 

La journée de l'Ascension s'est terminé» à 
Drocourt par une bagarre suivie d'une seine 
sanglante, au cours de laquelle un Polonais 
a été grièvement blessé à la tète d'un violent 
coup de couteau par un individu que le chef 
de gendarmerie Sintive. de Rouvroy, cherche 
à identifier parmi trois des assaillants. Ils 
sont actuellement sous les verrous. 

Histoire de femme ? 
Après de nombreuses libations dans les calés, 

un nommé Pierre Hénaut, mineur a Drocourt, 
pris de boisson, diront les témoins de la scène, 
pénétra dans l'estaminet belge tenu par M. Mar
cel Brockaert, cité de la Parisienne, sur le terri
toire d'Hénin-Liétard,«mais à la limite de Dro
court. L'homme était gai et gesticulait. 

Il pouvait être 23 heures. Dans la salle, deux 
hommes dansaient au son d'une musique. Le 
couple n'était autre que les mineurs Léon Vana-
verbecq et un ami, René Gabroy. 24 ans. demeu
rant tous deux à Billy-Montigny, venus là pour 
s'amuser. 

A un certain moment, Pierre Hénaut, taquiné, 
se fâcha. 11 s'adressa soudain aux danseurs en 
termes fort grossiers. 11 faut dire qu'il y avait 
là-dessous une histoire de femme car Vanaver-
becq avait, comme amie, l'ancienne fiancée 
d'Hénaut. 

Une lutte dans le café 
Une discussion s'éleva entre les rivaux et les 

hostilités commencèrent. Ce fut.- d'après l'en
quête. Hénaut qui frappa le premier. Il porta 
une formidable gifle à son adversaire. Cela suffit 
pour déclancher la bagarre. 

Aussitôt, Vanaverbecq, lui faisant face, lui 
asséna un rapide coup de poing. Comme la 
lutte était engagée et que les coups tombaient 
drus» le cabareber, de son comptoir, se mêla 
à la bataille. Il se saisit d'une chope et la lança 
a travers l'estaminet sans atteindre personne. 
Le projectile traversa la fenêtre dont la-vitre 
vola en éclats. 

Un Polouais, le nommé Constantin Wrobel, 

26 ans, qui se trouvait dans ie débit, voulut 
6'interposer pour séparer les clients qui se ros
saient d'importantee et roulaient en corps a 
corps sur le seuil de l'établissement. 

Un cri de douleur 
L'n cri poussé par l'étranger fit cesser sou

dain la lutte. L'homme venait de recevoir à la 
tête un violent coup de couteau donné dans la 
mêlée, on ne sait par qui. 

Le sang coulait abondamment d'une blessure 
près de la tempe gauche, on releva la victime 
inanimée pour la transporter dans une pièce 
voisine où M. le docteur Bon temps ne tarda pas 
à venir lui prodiguer des soins. 

Trois arrestations 
La gendarmerie dï Rouvroy, prévenue, arriva 

promptement et commença aussitôt son enquê
te. Le chef de brigade Sintive, les gendarmes 
Loubert et Deicroix se mirent en quête des 
assaillants qui furent bientôt rejoints et amenés 
à la caserne. 

C'est ainsi que Vanaverbecq, Gabroy et Hé
naut lurent appréhendés peu de temps après 
la lutte. 

Dans la soirée. la Mairie de Rouvroy. préve
nue, fit transporter la victime dans là voiture 
de M. .Chopin, secrétaire de la Mairie, à l'Hô
pital Saint-Jean, à Arras. 

Le Parquet prévenu-, a donné ordre au chef 
Sintive d'amener les.trpis individus compromis 
dans cette affaire. Ceux-ci seront transférés au 
Parquet samedi matin pour y être interrogés, 

Deux tués dans une collision 
entre une moto et une auto 

Sur la route nationale d'Angoulème. une automo
bile est entrée en collision avec une motocyclette 
pilotée par M. François Merl» et sur laquelle se 
trourait M. Léon Dancel. Les deux hommes ont 
été tués. 

LA CORRIDA MOUVEMENTÉE DEMELUN 

Nous avons dit hier que ODO membres de la Société Protectrice des Animaux avaient mani
feste dans les arènes de Malun contre la corrida, qui s'y déroulait. La course ne comprenait 
pas de mise * .mort ni de pose de banderille*, ripes Mant remplacée par une bamietie de bols. 
Des bagarres eurent.lieu entre le* manifestants qui avalent envahi la piste et les fardes mobiles 
chargés d assurer l'ordre et qui opérèrent un* quarantaine d'arrestations. On voit ici. le* 
gardes chargeant les manifestants (W w PU.). 

LA TERRIBLE CATASTROPHE 
DE MORCELLES-LEZ-LEMS 

DEVANT LE TRIBUNAL 
CORRECTIONNEL DE BETHUNE 

BE NOTRE ENVOYÉ SPECIAL 

La terrible catastrophe qui le SI juillet der-
nier eut Courcelles-les-Lens comme doulou
reux thèdlre, a eu son épilogue hier et cette 
nuit devant le tribunal de Bèthune. 

On se souvient encore des événements qui 
frappèrent cruellement la population minière 
de la région de l'Escarpelle : rappelons-les en 
quelques-mots. 

Ce jour-là, vers ts h. « , au siège T des 
mines, une formidable explosion de grisou 
frappait à mort huit ouvriers • Paul Letente, 
boute-feu; Charles Lefèvre, Pierre Dehaise, 
Victor Lebrouck. Jean xanagyar, François Pl-
carskl. AMci-ie* Tiepzick et Jacob Tiepziciz. 

Dis le soir de la catastrophe, les inspecteur* 

t contrôle d'une part, les délégués mineurs 
Vautre, entreprenaient l'enquête d'usane. 

et assez rapidement constataient que toutes 
lis précautions n'avaient pas été prises en 
présence du péril continuel qu'apportait le 
grisou couramment rencontré dans le chan
tier. 

Lt dixième Congrès National de la Fédération 
des Mutilés et Accidentés du Travail à Lille 

%*&%\wt/v*v$j%fo%/svt/\nAAfc%^%wii%.%>k,\, 

Il se doubla, vendredi, d'une im portante conférence générale des 
avocats de France concernant la protection de ces accidentés* 

«/*a/sya/a/«a/a/a/«%%*/a/B'a/»a/a/M«'aya/*%»a, 

EN HAUT : MM. Alphonse Saveion père. | 
parion et Guisgan. chef-porion. 

EN BAS : MM. Paul Lecouife. lnclniem- en 
chef et Maurice HostaUery, ingénieur de la, I 
fosss n» 7. 

= 5 = S 
. l/*1 faire p*vs*at*\ éone «a «udwroee- «l—sa» 
le- tribunal -correctionnel de Bèthune hier, 
audience présidée par M Rogier, assisté de 
MM. Morin et Petit. 

•' Me Aubertot. -procureur de la République, 
occupait le siégé" du ministère public. Au 
banc des avocats on remnrmmu Me Allart, 
bâtonnier du barreau de Douai pour M. Le-
eouffe, ingénieur en chef de la mine; Mes 
Eremp pire et fils, représentants de Hottal-
lerg, ingénieur; Saveion. vorion, et Cungan, 
porion, tous quatre inculpés a'h)'a\cide par 
imprudente et d'infraction -à la réglementa
tion des mineurs; Me Escoltier, représentant 
te Syndicat des Mineurs; Me Phaiemp.n, re
présentant les Syndicats VnU%i'et. 

Dans le public on notait la présence de 
nombreux délégués mineurs: MM. Mailly. se-
crétaire général du Syndicat du Pas-de-Ca
lais ; Quintin, Michel Legay, YVéry, Leroy, etc. 

Le Syndicat des Mineurs 
se porte partie civile 

Dès l'ouverture de l'audience. M» Lscoifier 
annonça que le Syndicat des Mineurs se portait 

Fa rtie "civile contre la Compagnie des Mines d» 
Escarpelle ou'il considère comme responsable 

de la oatastropae en raison même du m&nque 
de précautions. 

M. Hogier. président d'audience, donna alors 
connaissance à M. Leooufle, ingénieur en chef 
de l'acte d'inculpation formulé contre lui par ie 
Parquet de Bèthune, et il énuméra longuement 
les titres de responsabilité : maladresse, im
prudence, inattention, négligence, inobservation 
du règlement, etc... 

On entendit alors le porion SAVELOM h oui 
on reproche d'avoir attendu trop longtemps 
arant de signaler les défauts de retour d'air a 
ses ingénieurs. Le chef porion de la fosse 7, 
tris franchement, en îiomme connaissant admi
rablement «on métier, dit qu'il n'avait pas a 
signaler l'existence de grisou dans la taille, 
• aucun règlement ne l'obligeant a le faire ». 

« J'avais a prendre des dispositions pour évi
ter le retour de gaz et je prenais simplement 
les mesures nécessaires >. 

M. HOSTALtERY inculpé ^our n'avoir pas 
veillé é ce que la lampe de sécurité fat à sa 
plaça et avoir laissé les mineurs descendre au 
fond ervec du tabac. 

En.'in M. LECOUFFE, ingénieur, fut ensuite 
entendu. 

« On vous reproche certaines négligences 
dans l'exercice de vos fonctions, dit le président. 

— « Je proteste énergiquement répond M. 
Lecoutt* ». 

Le président qui rappelle h l'inculpé sa con
naissance de la présence du grisou dans la 
taille l'-d reproche alors diverses négligences 
dans les précautions a prendre. 

« Mais, répond M. Lecouffe, comment voulez-
vous que je connaisse a fond les quelques cen
taines d'articles du règlement, que je puisse 
moi-mêmiî visiter tous les jours lfî fosses. Ce 
n'est paa possible et je l'avoue, je ne suis nom
mé ineénteur en chef que depuis le 1er mai 1929. 
]4 savais- qu'une lampe donnait satisfaction 
qu'on en opérait régulièrement la vérification. 
Que vouliez-vous que Je fisse d'autre T » 

Les délégués au Congrès des Mutilés du Travail et a la Conférence des Avocats, réinls snr 
le perron de l'Hôtel de Ville de Lille. — On voit au centre du premier plan. M. Marcet, secré
taire de la commission executive fédérale des Mutilés, ayant, à sa droite. MM. Favlères et 
Spriet. adjoints au maire do Lille, et à ta gauche, MM. Raoul Evrard, député du Pas-de-Calais 

| j et Marc Rucart. député des Vosges. 
i ' : 

Le tOe Congrès- Sotional de lo Fédération 
des Mutilés et Accidentés du Travail s'est 
continué vendredi, à Lille. Cette journée fut 
consacrée d une conférence générale des avo
cats de France, qui tinrent â affirmer de la 
sorte aux mutilés du travail combien ils trou
vaient lettr cause légitime. 

La séance du matin 
\ neol heures, dans la salle àts nïariages to 

l'Hôtel de Ville, M. Marcet, secittaire tederol, 
ouvre la séance devant une soixanlaine d avocats 
venus de tous cotés et devant 160 déiégues des 
Associations de mutilés, il remercie les uns 
et les autres d'être venus si nombreux assisier 
A des séances de travail <jui doivent contribuer 
a assurer une plus complète exécution des lois 
sur les accidents du travail au bénéfice des 
mutilés, en proposant des améliorations rendues 
nécessaires par les divergences de la jurispru
dence. 

Puis il invi'.e M. Ba!ivoine, ancien bâtonnier 
du barreau de Lille, délègue du bâtonnier en 
exercice pour suiwe les travaux du Contres, à 
s'asseoir au bureau. Y prennent, place également 
M. .-spriet, ancien bâtonnier, délégué de l'Asso
ciation Nationale ; M. Le Gnel; du barreau de 
Sant-Etienn% : M. Marx, du barreau oe Bellort. 

Immédiatement après, commencent des débats 
très inléressants sur.divers problèmes «loidie 
juridique relatifs aux accidents du travail. 

L'employeur, qui conserve l'accident* à son 
service, peul-il se reluser à lui payer sa rente ? 

parieur, expose très clairement 18 TTnsrTorf/t*ar« n 

ticle 21 de la loi de 1898, tel qu'il est interprété 
par les tribunaux, permet au patron, après 
accord avec l'ouvrier, de ne pa» payer la rente 
s'il conserve l'ouvrier a son service. C'est ce 
régime qui s'est révélé plein d'éceuils ;'il faut 
chaneer cet état de choses. 

Apres interventions de MM. Manier fPuy-de-
Dôme;, Biion :Pau\ Blémsnt (Valencinnes), Ge-
nesl* (Le Mans), d'Ommercheville (Nice), Moithy 
Lille), Braudelet (Béziers), Lasallerle (Marseille). 
Gehan (Belfort! est adoplée une résolu lion d'après 
laquelle la Fédération, est invitée à surveiller de 
près l'application de l'ertiele 21, qui. supposant 
une réparation, doit assurer a laccidenlé une 
réparation au moins égale au salaire que 
l'ouvrier gagna.1 avant l'accident DauUe part. 

la' Fédération est invitée à poursuivre la modi» 
rication radicale de l'article âl. 

La révision esl-elle possible, lorsque la lésion 
accidentelle n'avait pas entraîné une incapacité 
temporaire ? C'est M. Marx, avocat à Bellort, qui 
rapporte la question, il estime nécessaire de faire 
voler un nouveau texte légal pour autoriser 
l'exercice de l'action en révision pour aggrava

tion d'inlirmilé, même en cas d'accident n'ayant 
donné droit qu'aux (rais médicaux et poafma-
ceutiques, ou même n'ayant causé qu une auupl* 
lésion sans suite pathologique immédiate. 

Prennent part aux débats : MM. Geneslé (Lé 
Mans), Manier (Puy-de-Dôme', Toyot (Amiens,, 
Qireslien (Ariège), Planty (Versailles). Gmmme-
lart (Nevers', Marlin (LorienV, Prieur (Boi Jcaux), 
Moithy (Lille, Albouy (Alger). 

Une commission de cinq membres est nommé 
pour étudier d'une manière approfondie la quo-
lion et faine un rapport a la Fédération sur la 
fus:on des articles 18 et 19 de la loi de MB. 

Des décision des juges de paix et de leur exécu
tion. — M. Braudelet, avocat aiOéciers, i .|>-
porltur de la question, l'étéve contre la praiiqué 
constante de l'appel interjeté contre les décision* 
des juges de paix, pour cause d'hxorjipétente, 
auns le but de faire échec a l'exécution de e s 
décisions. La suite de la discussion est leuvojes 
a la séance de l'après-midi. 

La réception de la Municipalité 
A mi ii, en une des salles de l'Hôtel de \iil*. 

avait lieu la réception des avocats, des Brmtrlé* 
_eL4K.Ldent«s du travail assistant au Concivs des 
"ttoHhM;'. t.&r Ta tluruWptllUI a» "tiTîe.-^ 

Officiellement, M. Favierea, premier adjoint, f 
représentait le Maire de Lille. M.Roger Salengro, 
souffrant en ce moment. MM. Spriet^ Lcuis M.is-
son, Arquembcurg, Saint-Venant, adjoints; Roui, 
Léopold Leroy, Méber Lahaye, conseillers mu
nicipaux, assistaient également a cette réception. 

M. BLANCKAERT. de la seclion de Lille de» 
mutilés du travail, y remercie d'abord chaleurei» 
sèment, au nom du Comité d'organisalion dtl 
Congrès des mutilés et accidentés du travail, 
ladiuinistration municipale de Lille, pour le z-'••:« 
avec lequel elle favorisa l'organisa lion du Cou-
grès par l'octroi d'une salle à l'Hôtel de Ville. 

(LIRE LA SUITE EN DEUXIEME PAGE) 

Les ingénieurs civils de France 
de passage dans notre région 

a/a^a/a/»va/a/a/a/a/a/a/a/a/a/a/a/*/a/a/%<*/a/a/a/a/a/a 

Us ont visité hier, vendredi, les Mines de Lens et ils furent 
ensuite reçus par la Chambre de Commerce de Lille. 

D E N O T R E C O R R E S P O N D A N T P A R T I C U L I E R 

La Société des Ingénieurs Civils de France 
organise actuellement une excursion à Lens, 
Lille, Anvers et les Ites de la Zélande, du 
S0 mai au t juin. 

Au nombre d'environ 200, les sociétaires, 
dont plusieurs sont accompagnés de leur 
épouse, quittèrent la gare in .Vi'.f de Paris 
hier, par le train de S heures, qui les amena 
à. Arras à, 10 h, 03. 

Delbende, de 1* Taille. Ingénieurs; Périlhou/ 
directeur des huiles, goudrons et dérivés de) 
Pont-à-Vendin; Chocquet, directeur des jar
dins et plantations; Dubauchet, directeur des 
services d'éducation physique; Rougcr, direc
teur et Maison, ingénieur de l'entreprise du 
génie civil; Berthelin, directeur de la Compa
gnie des mines de Carvin, etc. 

Parmi les visiteurs, nous avons noté : MU, 

(LIRE LA SUITE EN DEUXIEME PAGE) 

EXTRAIT OIS MINUTES DU CREFrE 
Oa LA COUR D APPEL DE DOUAI 

Le nommé DUCHATEAU Victor, négociant, rteml-
miciiis a Lille. 17, ru* Oantoi», a «té condamné 
par arr*t contradictoire d* la Cour d'Appel d* 
Douai [Chambra des Appels de police correction
nelle) en data du t Mal 19». à i.ooo franos 
d'*m*nd* et aux dépens. 

Sur appel d'un Jugement du Tribunal Correc
tionnel de Lille en date du 19 Novembre 1939. pour 
«au*»» déclaration a r*dmlnl»trallon dn Oontribu-
tien» direct», an natter* d'Impôt* *t d'avoir r*fu»a 
•J* communiquer ou d'avoir détruit avant I* délai 
prévu tout» *a **mptakillté antérieure A 1W24, délit 
commis depuis temps non prescrit. 

La Cour a en outre ordonné goe le présent arrêt 
serait, par extrait, an première page, inséré aux 
irais du condamne dans les journaux : • l'Echo du 
Nord .. . la Dépêche .. « le progrès du Nord .. « le 
Réveil du Nord • • la Croix du Nord ». sans que le 
coot 4e chaque Insertion puisse excéder la somme 
de- 300 francs. (Pourvoi rejeté 1* «7 Mars tast). 

Le tout par application de* articles 113 de la loi 
du » Jute te». » de la loi du Si juillet 19K. i de 
la loi du 97 Avril 1908. Il du Code de commerce. 
Ta : f. le Procureur Général. 

Cb. FONTANGES. 
Pour extrait conforme : 

Pour le Oreiller en Chat 
L. BRABANT. 

Commis gremer assermenté. 

Là, ils furent reçus par M. Bollart. prési
dent du conseil d'administration des Mines 
de Lens, qui les invita a prendre place dans 
un train spécial, mis à leur disposition, qui 
arriva à Lens à to h. 43. 

Dans la Cité minière 
Le train stoppa à la gare Sainte-Elisabeth, 

à Lens, à l'heure prévue. Les excursionnistes 
furent reçus sur le quai par M. Cuvelette, 
directeur général des mines de Lens. entouré 
de MM. Descamp6, vice-président; Buchet, di
recteur; Coulon, ingénieur en chef des tra
vaux du jour; Verrier, directeur et Haynau, 
ingénieur en chef des travaux du fond ; Mani. 
cotte, ingénieur en chef des travaux du Jour; 
Brachet, ingénieur en chef-adjoint à la direc
tion; Hugot, chef du service financier; Doc
teur Monier, médecin-chef; Brossard, ingé
nieur du service central; Cnambard et Cani-
vez. Ingénieurs du service commercial; Mar
chai, ingénieur principal du fond et Martin, 
Ingénieur principal; Laval. Fiévet, PnliUs, 
Lecestre. Trttphème, Pemars, Bori.fi, 9i>riet, 

Dubertret Paul, ingénieur en chef de la Coin. 
- pagnie Electro-Mécanique de Paris; MarlUer 
Charles, directeur de la Société Industrielle 
de Landrecies, président de l'Association des 
ingénieurs 'des industries agreioles; Raty Fer-
nand. ancien administrateur, directeur géné
ral de la Société des Hauts-Fourneaux de 
Maubeuge; Schmerber Henry, de Paris; Bef. 
thelot Charles, ingénieur-constructeur de Pa
ris; Briliiê Eugène, conseiller technique aux 
établissements Schneider. Paris; Deramat 
Jean, administrateur-de la Société Bramme, 
Paris; Gauthier Henri, de Gagay; Kaiten. 
haçh Max, de Paris; Lebrec Léon, expert prés 
le tribunal de commerce de Versailles; Le
roux Eugène,'expert près la Cour d'appel de 
Douai; HerOn Lools, secrétaire technique de 
la T section, à Varis; Gérard Marcel, direc
teur de la maison Mouchel and Pactncra. de i 
Londres; Howard Welter. managing director, 
à Londres; Caroni Jean, secrétaire de U se-> 
tien Lille-Rptibaix-Tourcofng Arnonlt Ernest. 
aiiiitrf-rapnortenr près le ..tribunal dé la Sei-
he; Radines Arsène, de la Soctvr» de Coris. 

Bori.fi

